
SuméneArtense — DELIBERATIONS

COMMUNAUTÉ Conseil communautaire
Séance du 18 juillet 2024

L’an deux mille vingt-quatre, le dix huit juillet à 19 heures, le Conseil communautaire de Sumène Artense communauté,

s’est réuni à la salle socio culturelle de Madic, sous la présidence de Monsieur Marc MAISONNEUVE, Président de

Sumène Artense communauté.

Etaient présents : Stéphane BRIANT (Antignac), Marc MAISONNEUVE (Bassignac), Alain VERGNE (Beaulieu), Gilles

RIOS, Bernadette SIMON, Serge DELMAS (Champagnac), Martine MONCOURIER, (Champs sur Tarentaine-Marchal),

Philippe DELCHET (La Monselie), Pascal LORENZO (Lanobre), Christophe MORANGE (Madic), Catherine BARRIER

(Saignes), Alain COUDERT (Saint-Pierre), Christiane SERRE (Trémouille), Arnaud MOREAU (Vebret), Sébastien

RAYNAUD (Veyrières), Alain DELAGE, CIotiIdeJUILLARD, René BERGEAUD, Maire Ange FLEURET BRANDAO (Ydes)

Ont donné pouvoir Bernard LACOUR (Champs-sur-Tarentaine-Marchal) à Martine MONCOURIER (Champs-sur

Tarentaine-Marchal), Fabrice MEUNIER (Vebret) à Arnaud MOREAU (Vebret), Eric MOULIER (Saignes) à Catherine

BARRIER (Saignes), jean Philippe SERRE (Saignes) à Christophe MORANGE (Madic), Philippe VIALLEIX (Lanobre) à

Pascal LORENZO (Lanobre), jean Michel HOjAK (Le Monteil) à Philippe DELCHET (La Monselie), Céline BOSSARD

(Ydes) à CIotiIdeJUILLARD (Ydes), Bernard BOUVELOT (Ydes) à Alain DELAGE (Ydes)

Secrétaire de séance : Christophe MORANGE

Nombre de membres afférents au Conseil communautaire : 34 / Nombre de membres en exercice : 32

Nombre de membres présents : 19 / Nombre de votants : 27

Date de la convocation 12 juillet 2024

20240718015DE

CREATION DU BUDGET ANNEXE « ASSAINISSEMENT COLLECTIF»

Agissant conformément aux dispositions des articles du Code Général des Collectivités Territoriales et en particulier ses

articles L 52-14 et suivants

Vu l’article L.2224-11 du Code Général des Collectivités Territoriales précisant que les services publics de l’eau et de

l’assainissement sont gérés financièrement comme des services publics industriels et commerciaux.

Vu les articles L1412-1 et L221-1 1 du Code Général des Collectivités Territoriales, aux termes desquels les collectivités

qui optent pour la régie directe dotée de la seule autonomie financière doivent individualiser la gestion de leur service

public à caractère industriel et commercial par la création d’un budget spécial annexé au budget principal

Vu le code général des impôts régissant le champ d’application de la TVA

Vu l’article 260A du Code Général des Impôts qui dispose que l’assujettissement à la TVA d’un service d’assainissement

est optionnel

Vu l’article L 2224-2 du Code Général des Collectivités Territoriales fixant les cas dérogatoires par lequel certaines

dépenses d’un SPIC peuvent être prises en charge par le budget général, notamment dans les communes de moins de

3 000 habitants et les établissements publics de coopération intercommunale dont aucune commune membre n’a plus

de 3 000 habitants, aux services de distribution d’eau et d’assainissement

Vu la délibération N20231109001DE du Conseil communautaire du 9 novembre 2023 se prononçant favorablement

sur le transfert des compétences Assainissement vers Sumène Artense communauté au 1er janvier 2025.

Considérant qu’il convient ainsi de créer un budget annexe pour le service assainissement collectif selon le mode de

gestion,
Considérant qu’il convient de se prononcer sur l’assujettissement ou non à la TVA,

Considérant qu’il convient de se prononcer sur le mode de gestion, à savoir la régie directe

Considérant qu’il est donc proposé au conseil communautaire de créer à compter du 1er janvier 2025 un budget annexe

pour le service « assainissement collectif régie » et de ne pas l’assujettir à la TVA

Considérant que ce budget annexe sera soumis à l’instruction budgétaire et comptable M49
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Monsieur le Président expose à l’assemblée que Sumène Artense communauté sera compétente pour la compétence

assainissement au 1er janvier 2025. A ce titre il convient de créer un budget annexe spécifique pour la compétence

« assainissement collectif » qui relèvera de la nomenclature M49, le SPANC conservant son propre budget.

Monsieur le président rappelle que Sumène Artense communauté a fait le choix d’exercer cette compétence en régie

directe dans le cadre des différentes études et comités de pilotages de préparation. Il propose au conseil de maintenir

le choix de ce mode de gestion.

Monsieur le président propose également de ne pas assujettir ce budget à la TVA.

Le Conseil, après en avoir délibéré et à l’unanimité soit 27 voix POUR:

— valide la création d’un budget annexe « assainissement collectif en régie » pour le 1er janvier 2025

— dit que le mode de gestion sera la régie directe

— dit que ce budget ne sera pas assujetti à la TVA

— dit que le budget relèvera de la nomenclature M49

— autorise le Président à signer toutes pièces utiles à cette démarche.

Fait à CHAMPS SUR TARENTAINE-MARCHAL, le 18 juillet 2024

Délibération rendue exécutoire
Transmise à la Préfecture le
Affichée ou notifiée le 23 JUIL.
Document certifié conforme

Le Président, Marc MAISONNEUVE’

La présente délibération peut faire l’objet d’un
délai de deux mois à compter de sa publication et de sa

23 JUIL. 2024

Pour extrait certifié conforme,

Le Président

Marc

pouvoir devant le Tribunal administratif dans un
en sous.préfecture.
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